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DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

 
Séance publique du 27 septembre 2019

 
N° 2019-539

Convocation du 20 septembre 2019
Aujourd'hui vendredi 27 septembre 2019 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur Patrick BOBET, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M.  Patrick  BOBET,  M.  Alain  ANZIANI,  M.  Emmanuel  SALLABERRY,  M.  Christophe  DUPRAT,  Mme  Christine  BOST,  M.  Michel
LABARDIN,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH,  M.  Patrick  PUJOL,  Mme Anne-Lise
JACQUET, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M.
Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa
KISS, M.  Jean-Jacques PUYOBRAU, M.  Kévin SUBRENAT, M.  Jean-Pierre TURON, Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle
AJON, Mme Cécile BARRIERE, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, Mme Isabelle BOUDINEAU, M. Jacques BOUTEYRE,
Mme Marie-Christine BOUTHEAU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Chantal  CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan
DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE,
M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Philippe FRAILE
MARTIN, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M.
Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Martine JARDINE, Mme Laetitia JARTY-ROY, M. François JAY, M. Franck JOANDET,
M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, M. Marc LAFOSSE, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, Mme Emilie
MACERON-CAZENAVE, M. Eric MARTIN, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme
Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Karine ROUX-LABAT, M.
Alain  SILVESTRE,  Mme  Gladys  THIEBAULT,  Mme  Anne-Marie  TOURNEPICHE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  Mme  Marie-Hélène
VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT

M. Jean-François EGRON à Mme Michèle FAORO

Mme Claude MELLIER à M. Max GUICHARD

M. Alain TURBY à M. Kévin SUBRENAT

M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS

M. Erick AOUIZERATE à Mme Zeineb LOUNICI

Mme Léna BEAULIEU à Mme Odile BLEIN

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

Mme Anne BREZILLON à Mme Brigitte COLLET

M. Alain CAZABONNE à M. Guillaume GARRIGUES

M. Didier CAZABONNE à Mme Chantal CHABBAT

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas BRUGERE

Mme Florence FORZY-RAFFARD à Mme Magali FRONZES

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Arielle PIAZZA

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

M. Pierre LOTHAIRE à Mme Cécile BARRIERE

M. Thierry MILLET à Mme Gladys THIEBAULT

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Maribel BERNARD à M. Stéphan DELAUX à partir de 12h00 
Mme Emmanuelle CUNY à M. Marc LAFOSSE jusqu'à 11h10 
M. Jean-Louis DAVID à M. Philippe FRAILE-MARTIN à partir de 12h25 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID à partir de 12h00 
M. Stéphan DELAUX à Mme Maribel BERNARD jusqu'à 11h00 
Mme Laurence DESSERTINE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE à partir
de 10h45 
M. Marik FETOUH à M. Daniel HICKEL à partir de 11h50 
M. Michel HERITIE à M. Jean-Pierre TURON à partir de 12h00 
Mme Christine PEYRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h25 
M. Alain SILVESTRE à Mme Emmanuelle CUNY à partir de 12h10 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 11h15 

EXCUSE(S) : 
 M. Fabien ROBERT. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 27 septembre 2019 Délibération 

 
Direction générale RH et administration générale
 
Direction de l'immobilier

 

N° 2019-539

Convention locative pour l'occupation de divers sites de la Métropole par des infrastructures
aériennes de télécommunication par l'opérateur BOUYGUES TELECOM - Avenant n°1 - Décision -

Autorisation 

Monsieur Jean-François EGRON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2009/0629 du 2 octobre 2009, la Communauté urbaine de Bordeaux (devenue Bordeaux
Métropole au 1er janvier 2015) a validé un nouveau cadre de convention à signer avec les opérateurs en
communications électroniques pour l’occupation de sites métropolitains avec un bordereau de redevances et
d’indemnités locatives largement revalorisé.

L’opérateur BOUYGUES TELECOM a informé Bordeaux Métropole de la signature d’un accord-cadre avec la
société  CELLNEX  France  (opérateur  d’infrastructures  de  télécommunications  sans  fil)  pour  le  transfert
progressif  de ses infrastructures passives de communications électroniques (poteaux électriques, pylônes,
fourreaux), dont certaines entrent dans le champ d’application des conventions signées avec  la métropole
pour les sites suivants :

- Château d’eau - rue Léon Blum à Floirac 
- Château d’eau - rue Ronsard à Floirac
- Château d’eau - rue Jean Mermoz au Haillan
- Château d’eau - rue de Braude au Taillan

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante : 

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5217-1 et suivants,
VU l’article L2123-1 du Code général de la propriété des personnes publiques,
VU les délibérations n° 2009/0629 du 2 octobre 2019 et 2013/0189 du 22 mars 2013,
VU les conventions tripartites signées entre Bordeaux Métropole, Lyonnaise des Eaux et Bouygues Telecom,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT que  la  demande  de  la  société  BOUYGUES  TELECOM  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la
délibération n° 2009/0629 du 2 octobre 2009 pour l’occupation des sites métropolitains,



DECIDE

Article 1 :  de substituer par avenant  la société CELLNEX France en tant  que preneur dans les droits et
obligations des conventions précitées, BOUYGUES TELECOM devenant sous-occupant pour héberger ses
infrastructures actives jusqu’au terme des conventions.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président à signer les avenants annexés au présent rapport.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 septembre 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
1 OCTOBRE 2019

 PUBLIÉ LE :
 1 OCTOBRE 2019

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-François EGRON
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION LOCATIVE  
POUR L’OCCUPATION DU SITE CHATEAU D'EAU RUE JEAN MERMOZ AU HAILLAN 

PAR DES INFRASTRUCTURES AÉRIENNES DE TELECOMMUNICATION 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
- Bordeaux Métropole, Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, relevant de la 
catégorie des métropoles, par transformation de la Communauté urbaine de Bordeaux, créée en vertu de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et du décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014, dont le siège est à Bordeaux - 
esplanade Charles de Gaulle, identifié sous le numéro Siren 243300316. 
 
Représentée par son Président, Monsieur Patrick Bobet, agissant conformément à la délibération n°……………. 
du…………………….. reçue en Préfecture de Gironde le …………………., 
 
 
Ci-après dénommée « BORDEAUX METROPOLE » 

D’une part, 
 

ET 
 
La Société Suez Eau France, domiciliée 91 rue Paulin à Bordeaux, agissant tant en son nom, qu'au nom et 
pour le compte de ses filiales (« filiales » désigne toute société, présente ou à venir, contrôlée, directement ou 
indirectement, conformément à l'article L 233-3 et I et II du Code du Commerce) représentée par Monsieur 
………………………., en qualité de ………………….. 
 
Ci-après dénommée « Le concessionnaire » 
 

D’autre part, 
ET 

 
- CELLNEX FRANCE SAS, Société par Actions simplifiée au capital de 21 543 245 €, enregistrée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro unique identification 821460102, dont le siège social 
est situé 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES, représentée par……………………….., agissant en qualité 
de…………………………, dûment habilitée à l’effet des présentes. 
 
Ci-après dénommée « CELLNEX France » ou « l’Occupant » 

D’une part, 
 

 
 

- L’OPERATEUR de communications électroniques BOUYGUES TELECOM, société anonyme au capital de 

712 588 300,56 €, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro unique 

d’identification 397 480930, dont le siège social est sis 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS, représentée par 

Monsieur Christophe Philippe en sa qualité de Directeur Réseau Sud-Ouest. 
 
Ci-après dénommée "BOUYGUES TELECOM » ou « le Sous Occupant » 
 

D’autre part, 
 
 
Ci-après dénommée ensemble « les Parties » et individuellement « la Partie » 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Par convention notifiée le 5 juillet 2010, Bordeaux Métropole a autorisé l’opérateur BOUYGUES TELECOM, 
titulaire de l’autorisation délivrée par l’ARCEP (conformément aux articles L41 et L42 du Code des postes et 
communications électroniques) en date du 8 décembre 1994, modifiée par arrêtés des 17 novembre 1998 et du 
13 décembre 2003, renouvelée par décision n° 2009-838 de l’ARCEP en date du 5 novembre 2009, à installer, 
mettre en service, exploiter et entretenir une station radioélectrique et des équipements de communications 
électroniques comprenant des baies et des coffrets techniques, des antennes, leurs accessoires et leurs 
supports, les chemins de câbles recevant les câbles coaxiaux qui relient les équipements entre eux sur le site 
du château d’eau sis rue Jean Mermoz au Haillan. 
 
Le 1er février 2017, l’opérateur BOUYGUES TELECOM et la société CELLNEX France (opérateur 
d’infrastructures de télécommunications sans fil) ont signé un accord-cadre portant sur l’exploitation de 3 000 
sites télécom en France. Cet accord-cadre a permis le transfert progressif des infrastructures passives de 
l’opérateur dont certaines entrent dans le champ d’application de la convention du 5 juillet 2010. 
 
Le présent avenant a pour objet de substituer la société CELLNEX France dans les droits et obligations de 
l’opérateur BOUYGUES TELECOM.  
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 – DÉCLARATION 

Bordeaux Métropole déclare prendre acte du changement d’occupant à compter du 1er décembre 2019 au profit 
de la société CELLNEX et consent en conséquence à ce que cette dernière se substitue purement et 
simplement à BOUYGUES TELECOM dans les droits et obligations de la convention du 5 juillet 2010. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE  
 
L’avenant est conclu à compter du 1er décembre 2019 jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
 
ARTICLE 3 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES 
 
L’article 13 de la convention du 5 juillet 2010 est modifié comme suit :  
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM sont et demeurent responsables vis-à-vis des tiers 
des conséquences corporelles, matérielles et immatérielles résultant directement ou indirectement d’accidents 
ou de nuisances susceptibles de survenir du fait ou à l’occasion de la mise en œuvre ou de l’existence de leurs 
installations et/ou des opérations d’exploitation de service de communication électroniques et de maintenance, 
quand bien même ces accidents ou nuisances se dérouleraient sur le domaine métropolitain. 
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM s’engagent à garantir BORDEAUX MÉTROPOLE 
et/ou le CONCESSIONNAIRE et leurs agents contre toute action ou réclamation qui pourrait être dirigée contre 
eux à l’occasion des dommages résultant de la présente autorisation, dans la mesure où ces dommages ne 
seraient pas imputables à une faute caractérisée de BORDEAUX MÉTROPOLE et/ou du CONCESSIONNAIRE 
ou de leurs agents. 
 
 
ARTICLE 4 – SOUS-OCCUPATION 
 
Compte tenu de la tarification actuelle, Bordeaux Métropole autorise la société CELLNEX France à accueillir sur 
ses infrastructures les équipements techniques du seul opérateur BOUYGUES TELECOM, sous-occupant, 

jusqu’à l’échéance indiquée à l’article 2, soit le 31 décembre 2020. 

 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATIONS 
 
Toutes les autres dispositions de la convention du 5 juillet 2010 demeurent applicables. 
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ARTICLE 6 - ELECTION DE DOMICILE 
 
BORDEAUX METROPOLE élit domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 
LE CONCESSIONNAIRE élit domicile à l’adresse suivante indiquée en tête des présentes. 
L’OCCUPANT élit domicile à l’adresse 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES 
LE SOUS-OCCUPANT élit domicile à l’adresse 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS 
 
 
Fait en quatre exemplaires originaux à Bordeaux, le 
 
 
L’occupant, Le sous-occupant, Le concessionnaire, Bordeaux Métropole 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION LOCATIVE  
POUR L’OCCUPATION DU SITE CHATEAU D'EAU RUE LEON BLUM A FLOIRAC 

PAR DES INFRASTRUCTURES AÉRIENNES DE TELECOMMUNICATION 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
- Bordeaux Métropole, Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, relevant de la 
catégorie des métropoles, par transformation de la Communauté urbaine de Bordeaux, créée en vertu de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et du décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014, dont le siège est à Bordeaux - 
esplanade Charles de Gaulle, identifié sous le numéro Siren 243300316. 
 
Représentée son Président, Monsieur Patrick Bobet, agissant conformément à la délibération n°…………… du 
………………. reçue en Préfecture de Gironde le ……………………., 
 
 
Ci-après dénommée « BORDEAUX METROPOLE » 

D’une part, 
 

ET 
 
La Société Suez Eau France, domiciliée 91 rue Paulin à Bordeaux, agissant tant en son nom, qu'au nom et 
pour le compte de ses filiales (« filiales » désigne toute société, présente ou à venir, contrôlée, directement ou 
indirectement, conformément à l'article L 233-3 et I et II du Code du Commerce) représentée par Monsieur 
………………………., en qualité de ………………….. 
 
Ci-après dénommée « Le concessionnaire » 
 

D’autre part, 
ET 

 
- CELLNEX FRANCE SAS, Société par Actions simplifiée au capital de 21 543 245 €, enregistrée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro unique identification 821460102, dont le siège social 
est situé 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES, représentée par……………………….., agissant en qualité 
de…………………………, dûment habilitée à l’effet des présentes. 
 
Ci-après dénommée « CELLNEX » ou « l’Occupant » 

D’une part, 
 

 
 

- L’OPERATEUR de communications électroniques BOUYGUES TELECOM, société anonyme au capital de 

712 588 300,56 €, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro unique 

d’identification 397 480930, dont le siège social est sis 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS, représentée par 

Monsieur Christophe Philippe en sa qualité de Directeur Réseau Sud-Ouest. 
 
Ci-après dénommée « BOUYGUES TELECOM » ou « le Sous Occupant » 
 

D’autre part, 
 
 
Ci-après dénommée ensemble « les Parties » et individuellement « la Partie » 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Par convention en date du 1er juillet 2013 prenant effet le 30 septembre 2013, Bordeaux Métropole a autorisé 
l’opérateur BOUYGUES TELECOM, titulaire de l’autorisation délivrée par l’ARCEP (conformément aux articles 
L41 et L42 du Code des postes et communications électroniques) en date du 8 décembre 1994, modifiée par 
arrêtés des 17 novembre 1998 et du 13 décembre 2003, renouvelée par décision n° 2009-838 de l’ARCEP en 
date du 5 novembre 2009, à installer, mettre en service, exploiter et entretenir une station radioélectrique et des 
équipements de communications électroniques comprenant des baies et des coffrets techniques, des mâts, des 
antennes et leurs accessoires, les chemins de câbles recevant les câbles coaxiaux qui relient les équipements 
entre eux sur le site du château d’eau sis rue Léon Blum à Floirac. 
 
Le 1er février 2017, l’opérateur BOUYGUES TELECOM et la société CELLNEX France (opérateur 
d’infrastructures de télécommunications sans fil) ont signé un accord-cadre portant sur l’exploitation de 3 000 
sites télécom en France. Cet accord-cadre a permis le transfert progressif des infrastructures passives de 
l’opérateur dont certaines entrent dans le champ d’application de la convention du 30 septembre 2013. 
 
Le présent avenant a pour objet de substituer la société CELLNEX France dans les droits et obligations de 
l’opérateur BOUYGUES TELECOM.  
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 – DÉCLARATION 

Bordeaux Métropole déclare prendre acte du changement d’occupant à compter du 1er décembre 2019 au profit 
de la société CELLNEX et consent en conséquence à ce que cette dernière se substitue purement et 
simplement à BOUYGUES TELECOM dans les droits et obligations de la convention du 30 septembre 2013. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE  
 
L’avenant est conclu à compter du 1er décembre 2019 jusqu’au 29 septembre 2022. 
 
 
ARTICLE 3 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES 
 
L’article 13 de la convention du 30 septembre 2013 est modifié comme suit :  
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM sont et demeurent responsables vis-à-vis des tiers 
des conséquences corporelles, matérielles et immatérielles résultant directement ou indirectement d’accidents 
ou de nuisances susceptibles de survenir du fait ou à l’occasion de la mise en œuvre ou de l’existence de leurs 
installations et/ou des opérations d’exploitation de service de communication électroniques et de maintenance, 
quand bien même ces accidents ou nuisances se dérouleraient sur le domaine métropolitain. 
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM s’engagent à garantir BORDEAUX MÉTROPOLE 
et/ou le CONCESSIONNAIRE et leurs agents contre toute action ou réclamation qui pourrait être dirigée contre 
eux à l’occasion des dommages résultant de la présente autorisation, dans la mesure où ces dommages ne 
seraient pas imputables à une faute caractérisée de BORDEAUX MÉTROPOLE et/ou du CONCESSIONNAIRE 
ou de leurs agents. 
 
ARTICLE 4 – SOUS-OCCUPATION 
 
Compte tenu de la tarification actuelle, Bordeaux Métropole autorise la société CELLNEX France à accueillir sur 
ses infrastructures les équipements techniques du seul opérateur BOUYGUES TELECOM, sous-occupant, 

jusqu’à l’échéance indiquée à l’article 2, soit le 29 septembre 2022. 
 
 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATIONS 
 
Toutes les autres dispositions de la convention du 30 septembre 2013 demeurent applicables. 
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ARTICLE 6 - ELECTION DE DOMICILE 
 
BORDEAUX METROPOLE élit domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 
LE CONCESSIONNAIRE élit domicile à l’adresse suivante indiquée en tête des présentes. 
L’OCCUPANT élit domicile à l’adresse 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES 
LE SOUS-OCCUPANT élit domicile à l’adresse 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS 
 
 
Fait en quatre exemplaires originaux à Bordeaux, le 
 
 
L’occupant, Le sous-occupant, Le concessionnaire, Bordeaux Métropole 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION LOCATIVE  
POUR L’OCCUPATION DU SITE CHATEAU D'EAU RUE DE BRAUDE AU TAILLAN 

PAR DES INFRASTRUCTURES AÉRIENNES DE TELECOMMUNICATION 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
- Bordeaux Métropole, Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, relevant de la 
catégorie des métropoles, par transformation de la Communauté urbaine de Bordeaux, créée en vertu de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et du décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014, dont le siège est à Bordeaux - 
esplanade Charles de Gaulle, identifié sous le numéro Siren 243300316. 
 
Représentée par son Président, Monsieur Patrick Bobet, agissant conformément à la délibération n°……….. du 
…………. reçue en Préfecture de Gironde le …………………, 
 
 
Ci-après dénommée « BORDEAUX METROPOLE » 

D’une part, 
 

ET 
 
La Société Suez Eau France, domiciliée 91 rue Paulin à Bordeaux, agissant tant en son nom, qu'au nom et 
pour le compte de ses filiales (« filiales » désigne toute société, présente ou à venir, contrôlée, directement ou 
indirectement, conformément à l'article L 233-3 et I et II du Code du Commerce) représentée par Monsieur 
………………………., en qualité de ………………….. 
 
Ci-après dénommée « Le concessionnaire » 
 

D’autre part, 
ET 

 
- CELLNEX FRANCE SAS, Société par Actions simplifiée au capital de 21 543 245 €, enregistrée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro unique identification 821460102, dont le siège social 
est situé 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES, représentée par……………………….., agissant en qualité 
de…………………………, dûment habilitée à l’effet des présentes. 
 
Ci-après dénommée « CELLNEX » ou « l’Occupant » 

D’une part, 
 

 

- L’OPERATEUR de communications électroniques BOUYGUES TELECOM, société anonyme au capital de 

712 588 300,56 €, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro unique 

d’identification 397 480930, dont le siège social est sis 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS, représentée par 

Monsieur Christophe Philippe en sa qualité de Directeur Réseau Sud-Ouest. 
 
Ci-après dénommée « BOUYGUES TELECOM » ou « le Sous Occupant » 
 

D’autre part, 
 
 
Ci-après dénommée ensemble « les Parties » et individuellement « la Partie » 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit. 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 



 
 - 2 - 

 
Par convention notifiée le 5 juillet 2010, Bordeaux Métropole a autorisé l’opérateur BOUYGUES TELECOM, 
titulaire de l’autorisation délivrée par l’ARCEP (conformément aux articles L41 et L42 du Code des postes et 
communications électroniques) en date du 8 décembre 1994, modifiée par arrêtés des 17 novembre 1998 et du 
13 décembre 2003, renouvelée par décision n° 2009-838 de l’ARCEP en date du 5 novembre 2009, à installer, 
mettre en service, exploiter et entretenir une station radioélectrique et des équipements de communications 
électroniques comprenant des baies et des coffrets techniques, des antennes, leurs accessoires et leurs 
supports, les chemins de câbles recevant les câbles coaxiaux qui relient les équipements entre eux sur le site 
du château d’eau sis rue de Braude au Taillan. 
 
Le 1er février 2017, l’opérateur BOUYGUES TELECOM et la société CELLNEX France (opérateur 
d’infrastructures de télécommunications sans fil) ont signé un accord-cadre portant sur l’exploitation de 3 000 
sites télécom en France. Cet accord-cadre a permis le transfert progressif des infrastructures passives de 
l’opérateur dont certaines entrent dans le champ d’application de la convention du 5 juillet 2010. 
 
Le présent avenant a pour objet de substituer les droits et obligations de l’opérateur BOUYGUES TELECOM à 
la société CELLNEX France.  
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 – DÉCLARATION 

Bordeaux Métropole déclare prendre acte du changement d’occupant à compter du 1er décembre 2019 au profit 
de la société CELLNEX et consent en conséquence à ce que cette dernière se substitue purement et 
simplement à BOUYGUES TELECOM dans les droits et obligations de la convention du 5 juillet 2010. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE  
 
L’avenant est conclu à compter 1er décembre 2019 jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
 
ARTICLE 3 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES 
 
L’article 13 de la convention du 5 juillet 2010 est modifié comme suit :  
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM sont et demeurent responsables vis-à-vis des tiers 
des conséquences corporelles, matérielles et immatérielles résultant directement ou indirectement d’accidents 
ou de nuisances susceptibles de survenir du fait ou à l’occasion de la mise en œuvre ou de l’existence de leurs 
installations et/ou des opérations d’exploitation de service de communication électroniques et de maintenance, 
quand bien même ces accidents ou nuisances se dérouleraient sur le domaine métropolitain. 
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM s’engagent à garantir BORDEAUX MÉTROPOLE 
et/ou le CONCESSIONNAIRE et leurs agents contre toute action ou réclamation qui pourrait être dirigée contre 
eux à l’occasion des dommages résultant de la présente autorisation, dans la mesure où ces dommages ne 
seraient pas imputables à une faute caractérisée de BORDEAUX MÉTROPOLE et/ou du CONCESSIONNAIRE 
ou de leurs agents. 
 
 
ARTICLE 4 – SOUS-OCCUPATION 
 
Compte tenu de la tarification actuelle, Bordeaux Métropole autorise la société CELLNEX France à accueillir sur 
ses infrastructures les équipements techniques du seul opérateur BOUYGUES TELECOM, sous-occupant, 

jusqu’à l’échéance indiquée à l’article 2, soit le 31 décembre 2020. 
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ARTICLE 5 – MODIFICATIONS 
 
Toutes les autres dispositions de la convention du 5 juillet 2010 demeurent applicables. 
 
 
ARTICLE 6 - ELECTION DE DOMICILE 
 
BORDEAUX METROPOLE élit domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 
LE CONCESSIONNAIRE élit domicile à l’adresse suivante indiquée en tête des présentes. 
L’OCCUPANT élit domicile à l’adresse 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES 
LE SOUS-OCCUPANT élit domicile à l’adresse 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS 
 
 
Fait en quatre exemplaires originaux à Bordeaux, le 
 
 
L’occupant, Le sous-occupant, Le concessionnaire, Bordeaux Métropole 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION LOCATIVE  
POUR L’OCCUPATION DU SITE CHATEAU D'EAU RUE RONSARD A FLOIRAC 

PAR DES INFRASTRUCTURES AÉRIENNES DE TELECOMMUNICATION 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
- Bordeaux Métropole, Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, relevant de la 
catégorie des métropoles, par transformation de la Communauté urbaine de Bordeaux, créée en vertu de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et du décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014, dont le siège est à Bordeaux - 
esplanade Charles de Gaulle, identifié sous le numéro Siren 243300316. 
 
Représentée par son Président, Monsieur Patrick Bobet, agissant conformément à la délibération n°………… 
du ……………………. reçue en Préfecture de Gironde le …………………….., 
 
 
Ci-après dénommée « BORDEAUX METROPOLE » 

D’une part, 
 

ET 
 
La Société Suez Eau France, 91 rue Paulin à Bordeaux, agissant tant en son nom, qu'au nom et pour le compte 
de ses filiales (« filiales » désigne toute société, présente ou à venir, contrôlée, directement ou indirectement, 
conformément à l'article L 233-3 et I et II du Code du Commerce) représentée par Monsieur 
………………………., en qualité de ………………….. 
 
Ci-après dénommée « Le concessionnaire » 
 

D’autre part, 
ET 

 
- CELLNEX FRANCE SAS, Société par Actions simplifiée au capital de 21 543 245 €, enregistrée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro unique identification 821460102, dont le siège social 
est situé 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES, représentée par……………………….., agissant en qualité 
de…………………………, dûment habilitée à l’effet des présentes. 
 
Ci-après dénommée « CELLNEX » ou « l’Occupant » 

D’une part, 
 

 
 
- L’OPERATEUR de communications électroniques BOUYGUES TELECOM, société anonyme au capital de 

712 588 300,56 €, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro unique 
d’identification 397 480930, dont le siège social est sis 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS, représentée par 
Monsieur Christophe Philippe en sa qualité de Directeur Réseau Sud-Ouest. 
 
Ci-après dénommée « BOUYGUES TELECOM » ou « le Sous Occupant » 
 
 

D’autre part, 
 
 
Ci-après dénommée ensemble « les Parties » et individuellement « la Partie » 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Par convention notifiée le 10 août 2010, Bordeaux Métropole a autorisé l’opérateur BOUYGUES TELECOM, 
titulaire de l’autorisation délivrée par l’ARCEP (conformément aux articles L41 et L42 du Code des postes et 
communications électroniques) en date du 8 décembre 1994, modifiée par arrêtés des 17 novembre 1998 et du 
13 décembre 2003, renouvelée par décision n° 2009-838 de l’ARCEP en date du 5 novembre 2009, à installer, 
mettre en service, exploiter et entretenir une station radioélectrique et des équipements de communications 
électroniques comprenant des baies et des coffrets techniques, un pylône, des antennes et leurs accessoires, 
les chemins de câbles recevant les câbles coaxiaux qui relient les équipements entre eux sur le site du château 
d’eau sis rue Ronsard à Floirac. 
 
Le 1er février 2017, l’opérateur BOUYGUES TELECOM et la société CELLNEX France (opérateur 
d’infrastructures de télécommunications sans fil) ont signé un accord-cadre portant sur l’exploitation de 3 000 
sites télécom en France. Cet accord-cadre a permis le transfert progressif des infrastructures passives de 
l’opérateur dont certaines entrent dans le champ d’application de la convention du 19 novembre 2010. 
 
Le présent avenant a pour objet de substituer les droits et obligations de l’opérateur BOUYGUES TELECOM à 
la société CELLNEX France.  
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 – DÉCLARATION 

Bordeaux Métropole déclare prendre acte du changement d’occupant à compter du 1er décembre 2019 au profit 
de la société CELLNEX et consent en conséquence à ce que cette dernière se substitue purement et 
simplement à BOUYGUES TELECOM dans les droits et obligations de la convention du 19 novembre 2010. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE  
 
L’avenant est conclu à compter du 1er décembre 2019 jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
 
ARTICLE 3 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES 
 
L’article 13 de la convention du 10 août 2010 est modifié comme suit :  
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM sont et demeurent responsables vis-à-vis des tiers 
des conséquences corporelles, matérielles et immatérielles résultant directement ou indirectement d’accidents 
ou de nuisances susceptibles de survenir du fait ou à l’occasion de la mise en œuvre ou de l’existence de leurs 
installations et/ou des opérations d’exploitation de service de communication électroniques et de maintenance, 
quand bien même ces accidents ou nuisances se dérouleraient sur le domaine métropolitain. 
 
Les sociétés CELLNEX France et BOUYGUES TELECOM s’engagent à garantir BORDEAUX MÉTROPOLE 
et/ou le CONCESSIONNAIRE et leurs agents contre toute action ou réclamation qui pourrait être dirigée contre 
eux à l’occasion des dommages résultant de la présente autorisation, dans la mesure où ces dommages ne 
seraient pas imputables à une faute caractérisée de BORDEAUX MÉTROPOLE et/ou du CONCESSIONNAIRE 
ou de leurs agents. 
 
 
ARTICLE 4 – SOUS-OCCUPATION 
 
Compte tenu de la tarification actuelle, Bordeaux Métropole autorise la société CELLNEX France à accueillir sur 
ses infrastructures les équipements techniques du seul opérateur BOUYGUES TELECOM, sous-occupant, 

jusqu’à l’échéance indiquée à l’article 2, soit le 31 décembre 2020. 

 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATIONS 
 
Toutes les autres dispositions de la convention du 19 novembre 2010 demeurent applicables. 
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ARTICLE 6 - ELECTION DE DOMICILE 
 
BORDEAUX METROPOLE élit domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 
LE CONCESSIONNAIRE élit domicile à l’adresse suivante indiquée en tête des présentes. 
L’OCCUPANT élit domicile à l’adresse 1 avenue de la Cristallerie-92310 SEVRES 
LE SOUS-OCCUPANT élit domicile à l’adresse 37-39 rue Boissière, 75116 PARIS 
 
 
Fait en quatre exemplaires originaux à Bordeaux, le 
 
 
L’occupant, Le sous-occupant, Le concessionnaire, Bordeaux Métropole 
  
 
 


